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Introduction

1. Les interventions du PNUD, lors du prochain cycle de programmation (2005-2009), découlent des consultations élargies qui ont prévalu tout au long de l’élaboration du bilan commun de pays et de la formulation du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement ainsi que de la préparation du document stratégique de réduction de la pauvreté (DSRP) approuvé en juillet 2003. Ces consultations ont rassemblé les autorités nationales, la société civile, le secteur privé, l’équipe du pays, y compris les institutions de Bretton Woods ainsi que les autres partenaires du développement.

I. Analyse de la situation

2. Déjà insuffisant pour véritablement faire reculer la pauvreté, le taux de croissance économique, en moyenne de 4,5 % par an sur la période 1997-2001, est tombé à –12 % en 2002 suite à la crise politique et économique qui a frappé le pays et qui a fait suite à l’élection présidentielle de décembre 2001, aggravant du coup la situation déjà précaire des populations défavorisées. Aujourd’hui, les deux tiers de la population malgache vivent en dessous du seuil de pauvreté (80 % en milieu rural et 55 % en milieu urbain) et plus de 60 % souffrent de malnutrition.

3. Les indicateurs sociaux révèlent également la précarité des conditions de vie. En effet, un enfant sur trois ne va pas à l’école et seulement un enfant scolarisé sur trois achève un cycle primaire complet. La santé de la population est précaire du fait de la prévalence des maladies endémiques telles que le paludisme et les maladies diarrhéiques. L’espérance de vie n’est que de 53 ans et les taux de mortalité maternelle et infantile sont très élevés, respectivement de 488 pour 100.000 et de 154 pour 1.000. La prévalence du VIH/sida est encore relativement faible (à 1,1 %), mais l’existence de facteurs de risque et de vulnérabilité fait craindre une explosion de la pandémie. Par ailleurs, seulement un ménage sur cinq a accès à l’eau potable et un sur six bénéficie d’installations sanitaires.

4. Le pays n’ayant connu ni conflit ni catastrophes naturelles de grande ampleur, les principales causes de cette situation sont l’insuffisante de richesses et leur mauvaise répartition, la mauvaise gouvernance, en particulier l’inadéquation et l’échec des politiques et stratégies socio-économiques suivies.

5. 2002 a vu l’avènement de nouvelles autorités et la mise en place d’un programme de développement privilégiant la bonne gouvernance (respect de l’Etat de droit, lutte contre la corruption), la croissance, la promotion d’un partenariat étendu public/privé et le développement des secteurs sociaux (éducation, santé, etc.). Le Gouvernement s’est engagé, à travers le DSRP, à réduire de moitié la pauvreté d’ici 2013. 

6. Sur la base du bilan commun de pays ainsi que des analyses sous-tendant la formulation du DSRP, le système des Nations Unies s’est récemment doté d’un plan-cadre régissant l’essentiel de son appui et reposant sur cinq domaines prioritaires de coopération, à savoir, a) la sécurité alimentaire, b) la gouvernance et la croissance économique, c) l’éducation, d) la santé (y compris nutrition, eau et assainissement) et e) la prévention et la lutte contre le VIH/sida, sans oublier les thèmes transversaux que sont l’égalité entre les sexes, les droits de l’homme, la préservation de l’environnement et les infrastructures.

7. L’appui du système des Nations Unies est structuré à travers une matrice de résultats qui s’articulent selon les huit domaines suivants : a) sécurité alimentaire durable, b) renforcement du cadre légal et institutionnel de protection des droits politiques, sociaux et économiques, c) soutien à la mise en œuvre du plan de réforme du secteur éducatif, d) promotion d’une politique d’alphabétisation et d’éducation des adultes, e) réduction de la mortalité et morbidité infantiles et maternelles, f) réduction de la morbidité due au paludisme, diarrhées et infections respiratoires aigues, g) mise en place d’un environnement juridique, institutionnel et culturel approprié à la lutte contre le sida, h) renforcement de la qualité des services de prévention et de prise en charge.

II. Coopération antérieure et leçons tirées

8. L’analyse de la mise en œuvre du cadre de coopération 1999-2004 montre que le PNUD s’est engagé dans une approche par programmes. Cependant, les programmes formulés ont souvent été caractérisés par un manque de synergie interne dû en grande partie aux arrangements institutionnels adoptés. Les interventions ont fait ressortir une évolution marquée vers l’appui-conseil (élaboration et mise en œuvre de politiques et stratégies, réformes législatives et institutionnelles, mise en place de systèmes de suivi-évaluation) dans des domaines tels que la gestion économique, la lutte contre la pauvreté, la lutte contre le VIH/sida, la décentralisation et la gestion des ressources naturelles.

9. La plupart des programmes ont souffert de l’absence de données fiables permettant de mieux apprécier les progrès obtenus. La modalité d’exécution nationale a contribué à conforter l’appropriation nationale et à faciliter la pérennisation des acquis. 

10. Les réalisations les plus marquantes concernent la promotion du développement local, à travers le renforcement de la participation des populations défavorisées : formulation de plans de développement local, mise en place de cadres de partenariat avec les acteurs locaux, développement de nouveaux produits et outils de financement du développement local. 

III. Programme proposé

11. Le programme proposé pour 2005-2009 s’inscrit entièrement dans le Plan-cadre. Il représente l’apport du PNUD, conjointement et en synergie avec les autres organisations onusiennes, à l’effort de Madagascar dans la lutte contre la pauvreté et la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).

12. En tant que contribution du PNUD à la mise en œuvre du DSRP, le présent programme s’adresse aux Malgaches les plus pauvres et les plus vulnérables, en particulier, les petits exploitants agricoles, les travailleurs urbains non qualifiés et les femmes, au travers de la mise à disposition d’outils de mesure et de suivi de l’évolution de la pauvreté, des incidences des politiques menées et de la promotion du développement local participatif. Le programme se propose d’intervenir dans les trois domaines suivants : a) gouvernance, b) réduction de la pauvreté, et c) VIH/sida.

Gouvernance 

14. Le Plan-cadre note que les interventions du système des Nations Unies en matière de bonne gouvernance seront orientées vers « la restauration d’un état de droit et la promotion d’une bonne gouvernance de la société », conformément à l’esprit du DSRP. Ces interventions viseront le renforcement du cadre légal et institutionnel de protection et de promotion des droits politiques, sociaux et économiques.

15. Le PNUD apportera son appui à la réalisation de ces objectifs en contribuant au renforcement : a) du cadre juridique de protection des droits humains et de lutte contre la corruption ; b) du cadre institutionnel d’application des lois ; c) de l’efficacité de l’administration publique ; d) des mécanismes de participation des citoyens par l’appui au structures décentralisées. Les résultats attendus sont : a) un processus consolidé de réforme législative grâce aux capacités renforcées des parlementaires ; b) un fonctionnement amélioré du système judiciaire résultant de la mise en œuvre de plans de réformes touchant les procédures et le renforcement des capacités ; c) une administration plus efficace et moins corrompue avec la mise en œuvre de stratégies anti-corruption et de développement des technologies de l’information et des communications (TIC), y compris la gouvernance au sein de la fonction publique ; d) une meilleure participation des populations défavorisées à la prise de décisions les concernant, grâce à une véritable stratégie de décentralisation et renforcement des capacités des organisations de la société civile (OSC) et des média. Un accent particulier est mis sur la revalorisation du statut de la femme par la mise en œuvre de plans d’actions spécifiques déjà développés durant le précédent programme.

16. Un des objectifs stratégiques soulignés dans le DSRP est d’atteindre un taux de croissance annuel de 8 à 10 %. Sur ce plan, le PNUD apporte son concours au renforcement du cadre institutionnel de gestion économique et de développement du secteur privé par la valorisation des TIC et la mise en place de politiques de croissance et de redistribution. Plus précisément, la contribution du PNUD devrait permettre la mise en place de politiques de l’emploi plus adaptées, la promotion des investissements, la protection sociale, la promotion du commerce, le renforcement des institutions de gestion économique et de promotion, l’encadrement et l’information des entreprises (y compris le système statistique, les chambres de commerce, d’industrie et d’artisanat, etc.). La participation du PNUD et des autres partenaires devrait redynamiser le partenariat public/privé grâce notamment aux initiatives, sous l’égide des Nations Unies, de Global Sustainable Business et de l’Alliance Secteur Public/Secteur Privé pour le Développement Rural pour lesquelles Madagascar constitue un projet-pilote. 

17. Enfin, en dehors du Plan-cadre, l’appui du PNUD concernera l’amélioration du processus électoral et la promotion de la gouvernance urbaine.

18. Les interventions envisagées dans les domaines précités seront faites en collaboration étroite avec les partenaires internationaux, notamment la Banque mondiale, l’Union européenne, Agency for International Development des Etats-Unis (USAID), ainsi que les organisations du système des Nations Unies, notamment, le Centre du commerce international, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, Fonds des Nations Unies pour l’enfance (l’UNICEF), l’UNFPA, et Programme des Nations Unies pour les établissements humains.

Réduction de la pauvreté

19. Le DSRP aborde la question de la pauvreté sous plusieurs dimensions interdépendantes, en particulier, la dimension monétaire et sociale. A la lumière de l’analyse du profil de pauvreté dans le DSRP, le PNUD est en faveur d’une réponse multi-sectorielle qui touche notamment la sécurité alimentaire, l’éducation et la santé (à travers l’eau et l’assainissement), tout en s’intéressant à l’égalité entre les sexes, l’environnement et la prévention des risques et catastrophes.

20. Le premier objectif du millénaire se traduit dans le DSRP par la promotion d’un développement rapide et durable ayant pour but la réduction de la pauvreté de moitié en dix ans (à compter de 2003). Aussi, l’une des priorités du Plan-cadre est l’amélioration de la sécurité alimentaire durable des populations défavorisées. Le programme soutenu par le PNUD aboutira, au travers des appuis techniques et des actions de sensibilisation, à la mise en œuvre de stratégies de réduction de la pauvreté et à la mise en place d’instruments de suivi/évaluation afin de mieux mesurer l’évolution et l’impact sur les plus défavorisés des politiques et programmes de lutte contre la pauvreté.

21. Le PNUD apportera en particulier un appui technique à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une Stratégie Nationale de la Microfinance, intégrant l’approche en fonction des sexes. L’effet escompté à terme est l’accessibilité accrue des femmes aux moyens de production leur permettant d’augmenter leurs revenus. Cet appui se fera en partenariat avec le ministère de l’Economie, des Finances et du Budget, le Fonds d’équipement des Nations Unies (FENU), le Fonds international de développement agricole, le Bureau international du travail, la Banque mondiale, l’Union européenne, les associations professionnelles de microfinance et les banques commerciales.

22. S’agissant de l’éducation, le DSRP précise que l’accès à l’éducation de base pour tous les Malgaches est un de ses objectifs. Le Plan-cadre a retenu deux grands axes stratégiques qui sont : le plan de réforme du secteur éducatif et la politique d’alphabétisation. 

23. Les actions-pilotes d’alphabétisation soutenues par le PNUD seront renforcées en direction des groupes vulnérables exclus du circuit éducatif formel, tout en améliorant l’articulation entre l’éducation formelle et non formelle. Il s’agit essentiellement de démontrer la pertinence de cet outil dans la réduction de la pauvreté et d’infléchir la politique gouvernementale en matière d’éducation pour tous. 

24. En raison de l’importance de l’eau et de son incidence sur les conditions de vie des populations et leur état de santé, le PNUD poursuivra le renforcement de la capacité de planification, de gestion et de suivi et l’évaluation de l’approvisionnement en eau et son assainissement. Le Schéma Directeur de l’Eau et l’Agence Nationale de l’Eau et de l’Assainissement seront à cet égard soutenus par le PNUD en partenariat avec d’autres agences de coopérations telles que la Banque africaine de développement (BAD), la Banque mondiale et l’UNICEF. 

25. Dans le cadre de la gestion durable des ressources naturelles, le PNUD apportera son appui au programme environnemental phase 3 par la définition d’approches et de modèles de gestion durables des ressources. Il s’agira d’assurer une meilleure redistribution des revenus issus de l’utilisation des ressources naturelles hors des aires protégées, tout en garantissant la pérennité des ressources et la conservation de la biodiversité. Le résultat attendu est la mise en œuvre d’une stratégie de décentralisation de la gestion des ressources naturelles pour une meilleure implication de toutes les parties prenantes, en particulier les communautés et les OSC. Enfin, un réseau sera mis en place pour un meilleur accès aux connaissances en matière de gestion durable des ressources naturelles de Madagascar.

26. Pour ce qui est de la prévention et de la gestion des risques et des catastrophes, le résultat escompté est l’intégration systématique de cette dimension dans les programmes de développement, de même que la décentralisation de la gestion et la pérennisation du système de financement de ce secteur. Un autre résultat attendu est la mise en place d’un système intégré et opérationnel d’information, de cartographie et de surveillance des catastrophes naturelles à travers les structures locales. Les activités environnementales seront menées en partenariat avec la Banque mondiale, le Fonds pour l’environnement mondial, l’UNICEF et le Fonds mondial pour la nature. Celles relatives à la gestion des catastrophes se feront en collaboration avec la Banque mondiale et l’USAID.

VIH/sida

27. Afin de contribuer à l’objectif du millénaire qui vise à faire reculer l’épidémie du VIH/sida et à ramener la prévalence en dessous de 1 %, le Plan-cadre a retenu comme axes stratégiques de l’aide du système des Nations Unies « la création d’un environnement juridique, institutionnel et culturel propice à la lutte contre le VIH/sida au niveau communautaire » et « le renforcement de la qualité des services de prévention et de prise en charge ». 

28. Le PNUD apportera son appui à la réalisation des objectifs nationaux et des objectifs du Plan-cadre en contribuant : a) au renforcement du cadre juridique de protection des droits des personnes vivant avec le VIH, à travers la sensibilisation des décideurs à tous les niveaux (y compris les leaders communautaires) ; b) à l’élargissement de l’implication locale et communautaire, notamment en dotant les collectivités locales d’outils de planification appropriés et en renforçant les structures locales de gestion de lutte ; c) à la mise en place d’un système de suivi des impacts du VIH/sida.

29. A cet effet, grâce à l’appui du PNUD et de ses partenaires, les résultats suivants sont attendus : a) la mise en place d’un cadre d’application des lois anti-discriminatoires et des normes d’éthique, impliquant un engagement de la communauté ; b) le renforcement des mécanisme et structures de participation des leaders ; c) l’amélioration de l’efficacité de la participation locale à travers un cadre d’actions basé sur une approche coordonnée, participative et transparente ; d) la mise en place d’un cadre institutionnel pour mettre en œuvre la stratégie nationale de communication en matière de lutte contre le VIH/sida ; e) l’amélioration de l’efficacité des mesures de prévention par le biais de services et d’informations de qualité accessibles à tous ; f) le renforcement de la prise en charge des personnes vivant avec le VIH/sida en vue d’une accessibilité élargie aux services et conseils. Par ailleurs, le PNUD appuiera les initiatives de planification stratégique régionale de lutte contre le VIH/sida au niveau de l’Océan indien, en partenariat avec la BAD, la Coopération française, la Banque mondiale, le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida et l’UNICEF.

Caractéristiques du programme

30. D’une manière générale, les interventions du PNUD s’articulent autour de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques et stratégies. En matière d’élaboration, l’appui portera sur les processus de consultation, le renforcement des capacités de planification et les actions de sensibilisation. Concernant la mise en œuvre, l’appui s’orientera vers le plaidoyer pour la mobilisation des ressources, le renforcement des capacités pour les réformes légales et institutionnelles, ainsi que la mise en place de cadres de suivi-évaluation des politiques et stratégies, en particulier le développement de systèmes d’information. Le PNUD apportera également son appui à la coordination de l’exécution des plans nationaux et sectoriels de développement (cadre intégré de programmation, coordination de l’aide).

31. Par ailleurs, les activités/résultats sont interdépendants, la réduction de la pauvreté constituant la toile de fond de toutes ces actions. Une des finalités des actions prévues en matière de lutte contre le VIH/sida est notamment d’intégrer cette dimension dans divers plans et stratégies de développement (stratégies de croissance et d’alphabétisation par exemple). Le développement des mécanismes de promotion de la participation des citoyens, envisagé dans le volet « gouvernance », est un préalable à la consolidation du processus d’élaboration de politiques et stratégies. La mise en œuvre d’une stratégie globale de décentralisation, envisagée dans le volet « gouvernance », conditionne les schémas de gestion décentralisée de l’environnement, de la lutte contre le VIH/sida ou de la gestion des risques et catastrophes. Le système national de suivi-évaluation, un des outils de gestion économique que le PNUD se propose de renforcer, contribue à la mise en œuvre de mécanismes de suivi-évaluation prévus dans les autres composantes du programme. La stratégie de développement des nouvelles TIC, qui relève du volet « gouvernance économique », est un paramètre incontournable dans le développement de systèmes d’information et, de manière générale, la mise en œuvre des mécanismes de suivi-évaluation, et ce dans les différents domaines d’intervention.

IV. Gestion, suivi et évaluation du programme

32. La mise en place du programme au sein du pays s’effectuera suivant les modalités de l’approche par programmes et des principes de la gestion axée sur les résultats. L’orientation globale sera fournie par le comité de pilotage qui est une émanation du comité de pilotage du Plan-cadre.

33. Compte tenu de l’interdépendance des résultats, certains instruments seront développés pour assurer la synergie des activités, notamment : cadre logique de l’ensemble du programme, plan d’activité intégré (consolidant les activités de tous les sous-programmes), réseau de ressources techniques pluridisciplinaire, outils communs de plaidoyer, cadre « unifié » de suivi-évaluation, etc. 

34. La norme reste l’exécution du programme au niveau national. Avec le centre de contact sous-régional comme partenaire technique, la mise en œuvre s’appuiera sur la collaboration des agences techniques du système des Nations Unies et autres viviers de ressources humaines (y compris les Volontaires des Nations Unies), tout en s’inspirant des expériences réussies dans d’autres pays.

35. Le suivi-évaluation du programme du PNUD s’articule avec le système de suivi-évaluation du Plan-cadre. A cet effet, la responsabilité principale du suivi-évaluation revient au comité de pilotage du programme du PNUD qui est une émanation du comité de pilotage du Plan-cadre. Le comité de pilotage du programme valide le plan de travail annuel et les rapports de suivi-évaluation.

36. Le suivi s’appuiera sur les instruments internes habituels de gestion notamment : cadre logique de programmation, plan de travail, tableau de bord, documents administratifs et financiers, visites sur le terrain, rapports et réunions, ponctuels ou périodiques.

37. Le suivi-évaluation servira aussi de plateforme de mobilisation des ressources et de consolidation de partenariats par une communication systématique des résultats obtenus et des enseignements tirés de la mise en œuvre du programme.

38. Un système d’évaluation interne sera mis en place, lequel sera néanmoins articulé avec le système d’évaluation du Plan-cadre, notamment sur le choix des indicateurs, en étroite relation avec le suivi du DSRP et des OMD. Il est proposé de procéder à un examen du programme à mi-parcours en 2007.

Mobilisation des ressources

39. La stratégie envisagée ici tient compte de l’orientation marquée du PNUD dans le programme d’appui-conseil et de la formulation de politiques et stratégies ainsi que de l’initiation de projets-pilotes, et inclut les contacts réguliers et les liens avec les bailleurs de fonds, les visites conjointes de programmes, les interviews des bénéficiaires et une communication constante à travers les médias audio-visuels sur les réalisations obtenues avec l’appui du PNUD. Le PNUD compte parallèlement aider à la préparation et la formulation de programmes ou de projets financiers pour la mobilisation des ressources additionnelles (une dizaine de millions de dollars) en provenance du Fonds pour l’environnement mondial, du FENU et autres fonds affiliés, de préférence par le biais d’un partage des coûts.

Structure et personnel du bureau

40. Un organigramme plus détaillé résultera à terme de l’introduction du nouveau système de gestion ATLAS. Le bureau dispose de la capacité nécessaire à la mise en œuvre et au suivi du nouveau programme.
Résultats et cadre de ressources pour Madagascar (2005-2009)(
	Domaines d’intervention stratégique
	Résultats escomptés
	Indicateurs de résultats ou objectifs
	Produits nécessaires, y compris indicateurs clés, selon que de besoin
	Ressources indicatives(en milliers de dollars des Etats-Unis)

	Effet Plan-cadre 1

	Réduction de la pauvreté
	Pouvoir d’achat des populations amélioré par la mise en œuvre de la stratégie nationale de la microfinance, intégrant l’approche par genre. 


	Stratégie de microfinance mise en œuvre (textes réglementaires, organes de suivi et supervision de la microfinance, et mécanisme de refinancement des institutions de microfinance)
	· Nouveaux textes et lois sur la microfinance approuvés + décret d’application

· Fréquents rapports des organes de suivi et supervision de la microfinance

· Montant des microcrédits distribués

· Nombre de femmes bénéficiant de microcrédits
	Ressources ordinaires : 3 500

Autres ressources :

4 600

Fonds pour l’environnement mondial : 4 500

Fonds d’affectation spéciale thématique : 100



	
	Gestion durable des ressources naturelles (GDRN) renforcée par la mise en œuvre de la stratégie nationale de la diversité biologique. 
	· GDRN intégrée dans les plans de développement

· Cadre légal et institutionnel de GDRN mis en place

· Plans de conservation élaborés et mis en œuvre
	· Nombre de plans de développement intégrant la GDRN 

· Rapports des organes de GDRN

· Nombre de plans de conservation établis
	

	
	Gestion des données pour la sécurité alimentaire et la gestion des risques et catastrophes (GRC) optimisée par la mise en place de systèmes d’information performants
	· Système d’information intégré sécurité alimentaire et GRC mis en place
	· Nombre de liens entre les bases de données sécurité alimentaire et GRC

· Existence de réseaux d’info sécurité alimentaire et GRC
	

	
	Structures de coordination nationale et locale de réponse aux catastrophes, renforcées sur le plan technique, organisationnel et logistique
	· Structures décentralisées de GRC mises en place ou restructurées, puis rendues fonctionnelles
	· Budget des structures de gestion des risques et catastrophes
	

	Effet Plan-cadre 2

	Gouvernance
	Cadre juridique de protection des droits humains et de lutte contre la corruption (LCC) mis en cohérence avec les normes internationales
	· Cadre de réforme législative renforcé pour être plus prompt et exhaustif

· Législations sur les droits humains fondamentaux et la lutte contre la corruption réformées

· Droit de groupes spécifiques (handicapés, personnes âgées,) réformé
	· Proportion de conventions droits humains ratifiées

· Fréquents rapports sur droits humains

· Nouvelles législations sur les droits humains et lutte contre la corruption

· Nombre de références aux normes int. dans les rapports d’activités des organes législatifs 
	Ressources ordinaires :  7 000

Autres ressources :

Fonds d’affectation spéciale thématique : 300



	
	Cadre d’application des lois renforcé par la mise en place d’un plan de réforme procédurière de la justice et du système carcéral
	· Plans de réforme des procédures judiciaires élaborés et mis en œuvre 
	· Existence d’un plan d’action pour la réforme des procédures juridique

· Durée moyenne de traitement des dossiers juridiques réduite

· Nombre de détenus préventifs en diminution
	

	
	Plus grande efficacité de l’administration publique grâce à la stratégie de lutte contre la corruption et la promotion des TIC

Aujourd’hui : stratégie de lutte contre la corruption et de promotion des TIC dans l’administration élaborées en 2004. 

Objectif : Degré de corruption réduit de moitié entre 2005 et 2009 (Mesuré par l’indice de perception de la corruption calculé par Transparency International)
	· Stratégie de lutte contre la corruption mise en œuvre

· Stratégie de développement des TIC dans l’administration mise en œuvre
	· Diminution significative des cas avérés de corruption

· Pourcentage de réduction du traitement manuel de dossiers

· Degré de connectivité de l’administration publique
	

	
	Mécanismes et structures de participation des citoyens, notamment des femmes, renforcés grâce à la décentralisation et au renforcement du cadre légal et institutionnel d’action des OSC et des médias

Aujourd’hui : absence de stratégie de décentralisation, de plateforme des OSC et de code de communication.

Objectif : stratégie de décentralisation et cadre de renforcement de l’environnement légal et institutionnel des OSC et des médias d’ici 2009
	· Stratégie de décentralisation formulée et mise en œuvre

· Mécanisme de mise en réseau des OSC mis en place

· Cadre légal et institutionnel d’exercice des médias réformé

· Plan d’actions national genre et développement mis en œuvre 
	· Existence de stratégie de décentralisation

· Existence d’une plateforme des OSC

· Nombre d’ONG mises en réseau

· Code de la communication validé 

· Fréquents rapports des organes de régulation des médias

· Indice de participation des femmes
	

	
	Cadre institutionnel de gestion économique et de développement du secteur privé, valorisé par les TIC et renforcé par des politiques de croissance et de redistribution

Aujourd’hui : absence de politiques cohérentes de croissance 

Objectif : principaux indicateurs macro-économiques (croissance, inflation, déficit public, solde commercial, etc.) améliorés entre 2005 et 2009
	· Politiques de croissance (politiques sectorielles, de l’emploi, de promotion du commerce, des TIC, etc.) formulées et mises en œuvre

· Structures d’encadrement, d’information et de promotion des entreprises renforcées
	· Existence de politiques/stratégies de croissance 

· Nombre de nouveaux outils de gestion économique

· Rapports d’activités des institutions de gestion économique et d’appui au secteur privé
	

	Effet Plan-cadre 3

	Réduction de la pauvreté
	Cadre d’intervention des structures de formation technique et professionnelle (FTP) dans les campagnes, Alphabétisation fonctionnelle intensive (AFI) et Insertion des jeunes dans la vie active (IJVA)

Aujourd’hui : interface entre FTP, AFI et IJVA non structurée

Objectif : cadre d’intervention des structures FTP dans les campagnes, AFI et IJVA mis en place et opérationnel d’ici 2009
	· Cursus de formation orienté AFI et IJVA élaboré et mise en place au sein des centres de formation techniques et professionnels
	· Nombre de structures de FTP collaborant avec les centres AFI et IJVA

· Nombre de jeunes analphabètes/sans-emploi ayant reçu une formation technique et professionnelle
	Ressources ordinaires : 500

Autres ressources :

nul



	Effet Plan-cadre 4

	Réduction de la pauvreté
	Acquis en matière d’éducation de base et d’AFI consolidés, et AFI vulgarisée au niveau national

Aujourd’hui : 250 centres AFI fonctionnels en 2004

Objectif : 750 centres AFI fonctionnels d’ici 2009
	· Centres AFI créés et rendus fonctionnels au niveau des communes

· Mécanismes de vulgarisation de l’AFI à travers le pays
	· Nombre d’alphabétiseurs locaux recrutés 

· Nombre de séances AFI réalisées

· Nombre de participants aux séances AFI (dont femmes)
	Ressources ordinaires : 1 500

Autres ressources :

nul



	Effet Plan-cadre 5

	Réduction de la pauvreté
	Schéma directeur de l’eau dans le grand Sud mise en œuvre et ANDEA (Autorité de l’eau) rendue opérationnelle

Aujourd’hui : schéma directeur de l’eau non validé et ANDEA non mis en place

Objectif : taux d’accès à l’eau dans le Sud doublé et ANDEA fonctionnelle d’ici 2009
	· Schéma directeur de l’eau dans le grand Sud mis en œuvre 
·  ANDEA mise en place et rendue opérationnelle
	· Montant des ressources allouées à la mise en œuvre du schéma directeur de l’eau

· Fréquents rapports d’activité de l’ANDEA
	Ressources ordinaires : 1 700

Autres ressources :

nul



	
	Décideurs et leaders à tous les niveaux, y compris des communes, sensibilisés et engagés dans la promotion des politiques basées sur l’approche juridique en matière de lutte contre la pauvreté 

Aujourd’hui : approche juridique absente dans les plans de développement

Objectif : approche juridique intégrée dans les plans de développement d’ici 2009
	· Approche juridique intégrée dans les plans de développement 
	· Nombre de plans de développement intégrant l’approche juridique
	


	Effet Plan-cadre 6

	VIH/sida
	Cadre d’application des lois anti-discriminatoires et des normes d’éthique en matière de VIH/sida mis en place

Aujourd’hui : projet de loi sur le VIH/sida adopté en 2004

Objectif : législations sur le VIH/sida effectivement appliquées
	· Textes d’application des législations sur le VIH/sida promulgués

· Normes d’éthiques en matière de lutte contre le VIH/sida appliquées 
	· Textes et mesures juridiques relatives à la lutte contre le VIH/sida adoptés et appliqués 
	Ressources ordinaires : 1 769

Autres ressources :

nul



	
	Mécanismes et structures de participation des leaders religieux dans la lutte contre le VIH/sida renforcés

Aujourd’hui : faible implication des leaders religieux dans la réponse nationale au VIH/sida

Objectif : les leaders religieux contribuent à la lutte contre leVIH/sida 
	· Le cadre stratégique national intègre les actions des leaders religieux 


	· Références aux actions des leaders religieux dans les rapports nationaux sur la situation du VIH/sida
	

	
	Efficacité de la réponse locale grâce à un cadre d’actions assurant une approche coordonnée, participative et transparente

Aujourd’hui : 20 zones à haut risque dans lesquelles des comités locaux contre le sida existent mais sans ancrage clair

Objectif : coordination locale de la lutte contre le VIH/sida ancrée dans les communes
	· Structures décentralisées/régionales de lutte contre le VIH/sida rendues opérationnelles et renforcées 

· Mécanisme de mise en place de structures de coordination de la lutte contre le VIH/sida au niveau des communes
	· % des communes ayant un mécanisme de coordination de la réponse locale au VIH/sida

· Nombre de plans communaux de développement intégrant le VIH/sida
	

	Effet Plan-cadre 7

	VIH/sida
	Environnement  institutionnel de mise en œuvre de la stratégie de communication qui garantit une large diffusion des informations sur le VIH/sida

Aujourd’hui : stratégie de communication formulée et en cours de validation

Objectif : stratégie de communication 
	· Cadre institutionnel de mise en œuvre de la stratégie de communication renforcé 


	· Fréquents rapports des organes de coordination des campagnes d’information sur le VIH/sida

· % de la population connaissant les modes de transmission du VIH
	Ressources ordinaires : 1 000

Autres ressources :

nul



	
	Efficacité des mesures de prévention en milieu médical par le biais de services et d’informations de qualité, accessibles à tous

Aujourd’hui : insuffisance des mesures de prévention en milieu médical

Objectif : les centres de santé respectent les normes et disposent d’une stratégie de prévention efficace
	· Mécanismes/outils de formation du personnel de santé sur les normes de prévention du VIH/sida en milieu médical mis en place

· Mécanismes de diffusion des informations sur les normes de prévention en milieu médical renforcés 
	· Nombre d’outils de formations de personnel de santé sur les normes de prévention en milieu médical

· Nombre d’agents de santé formés sur les normes de prévention en milieu médical
	

	
	Cadre d’interventions pour la prise en charge des personnes vivant avec le VIH renforcé pour un meilleur accès aux services et conseils

Aujourd’hui : politique nationale de prise en charge des personnes vivant avec le VIH formulée, mais pas encore validée

Objectif : politique nationale de prise en charge des personnes vivant avec le VIH validée et mise en œuvre
	· Structures de prise en charge des personnes vivant avec le VIH mises en place et rendues opérationnelles 

· Cadre d’implication des personnes vivant avec le VIH dans le traitement mise en place
	· Nombre de structures hospitalières offrant des traitements ARV contre le VIH/sida

· Nombre de personnes vivant avec le VIH recevant un traitement ARV
	Total : 21 869

Ressources ordinaires : 16 969

Autres ressources : 4 900



	
	Cadre de suivi des impacts socio-économiques du VIH/sida renforcé

Aujourd’hui : impacts socio-économiques du VIH/sida encore mal cernés

Objectif : prise en compte des impacts socio-économiques du VIH/sida dans les politiques sectoriels de développement
	· Impacts socio-économiques du sida pris en compte dans les politiques sectorielles 

· Système national de suivi des impacts socio-économiques du VIH/sida renforcé 
	· Politiques sectorielles intégrant les impacts socio-économiques du VIH/sida

· Nombre de rapports traitant de l’impact socio-économique du VIH/sida 
	


—————

( La matrice des résultats du Plan-cadre se trouve au site du Conseil d’Administration (www.undp.org/execbrd/index.htm) ou au site du Groupe des Nations Unies pour le développement (www.undg.org).
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